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Partie 1 : Rapport 
 

Chapitre 1  
 Présentation du projet et cadre réglementaire 

 
Présentation du projet 

 
La Ville d’Agde développe depuis 2017 une stratégie d’intervention globale et ambitieuse afin 

de repositionner durablement son centre-ville. 

 

L’objectif premier est d’agir sur le cœur de ville d’Agde et de réhabiliter massivement les 

espaces publics, les logements et locaux commerciaux pour le rendre attractif et accessible, 

et lui redonner une vocation particulière dans les fonctions urbaines. 

 
Cette stratégie résulte du constat initial d’un certain nombre de difficultés que cumule la ville 

d’Agde, particulièrement visibles à l’échelle du centre-ville : nombre de logements 

potentiellement indignes très élevé, vacances commerciales importantes, déficit d’attractivité 

résidentielle, précarité des habitants. 

 

La requalification de l’habitat est un enjeu essentiel en termes de cadre de vie et de 

renouvellement urbain. L’offre de logements en cœur de ville est essentiellement une offre 

privée (parc social public peu développé), qui fait souvent office d’habitat social de fait. 

 

Depuis près de 20 ans, la Ville d’Agde et la Communauté d’Agglomération Hérault 

Méditerranée mènent un programme ambitieux sur le centre ancien d’Agde en matière de 

Politique de la Ville et de renouvellement urbain. L’objectif de cette intervention globale est 

l’amélioration du cadre de vie des habitants à travers des actions sur les volets logements, 

espaces et équipements publics, les commerces, l’emploi et les connexions avec le reste du 

territoire. 

 

Au titre de sa compétence en matière de Politique Locale de l’Habitat, la Communauté 

d’Agglomération Hérault Méditerranée poursuit son action engagée à travers son PLHI pour 

répondre au mieux aux besoins en logement exprimés sur son territoire. 
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Un projet de ville global 

 

En 2018, la Ville d’Agde a été retenue dans le cadre du plan national « Action cœur de ville », 
une opportunité sur laquelle souhaite s’appuyer la commune pour mettre en œuvre les 
projets structurants qui composent son plan d’actions. 
 
Le programme Action Cœur de Ville (ACV) et le Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU) poursuivent des ambitions similaires. Ils s’articulent pour 
soutenir les projets conduits sous la responsabilité partagée de la ville d’Agde et de son 
intercommunalité. 
 
Ils visent à réduire, voire à supprimer, les dysfonctionnements urbains du quartier prioritaire 
en politique de la ville et l’inscrire dans le développement de son agglomération. 
 

La stratégie générale du projet de territoire de la Communauté d’Agglomération Hérault 

Méditerranée s’emploie à rendre complémentaires les actions des deux programmes.  

 

En termes d’habitat notamment, l’intervention sur le parc existant constitue un enjeu majeur 

commun au programme Action Cœur de Ville et au Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain. En matière de mobilité, le développement des modes actifs dans 

l’espace public marque les opérations d’aménagement des deux programmes, 

particulièrement en entrée de ville. Par exemple, la « Promenade », aujourd’hui vécue comme 

une césure entre le centre-ancien et le reste de la ville, fera l’objet d’un réaménagement 

complet sur ses parties haute et basse. Le but est de lui conférer le statut de place urbaine 

centrale, reconfigurée dans le cadre du programme de renouvellement urbain mais aussi 

d’espace partagé public dédié aux cheminements doux dans le cadre du programme Action 

Cœur de Ville pour sa partie basse, à proximité du fleuve Hérault.  

 

En matière de développement économique et commercial, des actions sont prévues en 

matière de réaménagement des commerces existants et de création de nouvelles cellules. 

Enfin, en cohérence avec l’objectif d’accès aux équipements et services publics commun aux 

deux programmes, la Ville d’Agde et la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée 

s’attacheront au rééquilibrage de l’offre entre le centre-ville et sa périphérie. 

 

Des restructurations d’ampleur sont prévus sur 4 îlots très dégradés (Amour, Brescou, 

Terrisse, Notre Dame). Les acquisitions sont en cours d’achèvement et la programmation des 

logements est globalement arrêtée. 

 

Dans le cadre de la ROLLS (Reconstitution de l’Offre de Logements Locatifs Sociaux), 20 

logements locatifs sociaux devront être produits dont 12 PLAI et 8 PLUS. 
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Au-delà du NPNRU, l’ORT Action Cœur de Ville prévoit une politique d’acquisition revente 
d’immeubles au profit d’opérations de production de logements sociaux. 
 
Au total, ce sont près de 400 logements de qualité qui devraient être produits au travers de 
ces deux dispositifs 
 
 

L’inscription du projet dans une nouvelle OPAH-RU 
 
Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est un dispositif proposé par l’Agence 
nationale de l’habitat (Anah) qui a pour objectif de favoriser le développement d’un territoire 
par la requalification de son parc privé ancien. Cette offre partenariale propose des aides 
financières à l’ingénierie à destination des collectivités et des aides financières aux travaux à 
destination des propriétaires et/ou copropriétaires. 
 
L’OPAH Renouvellement Urbain (OPAH RU) associe à ces aides financières (caractère incitatif 
de l’opération), un volet d’actions coercitives reposant sur des obligations et prescriptions de 
travaux. C’est pourquoi, dans la continuité et la cohérence avec les politiques de l’habitat 
menées précédemment, elle apparaît particulièrement adaptée aux problèmes rencontrés 
par le centre ancien d’Agde. 
 
Plusieurs actions se sont succédé en faveur de l’amélioration du parc existant : 
 

• Un Périmètre de Restauration Immobilière (PRI), le premier instauré en 1991, aura 
initié plusieurs restaurations qualitatives en loi Malraux avant un coup d’arrêt en 
2008  

 
• En parallèle, plusieurs Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat 

Renouvellement Urbain (OPAH RU), entre 2010 et 2018 (dans le cadre d’un 
dispositif « multisites ») puis entre 2019 et 2024 (dans le cadre d’un dispositif propre 
au centre ancien d’Agde)  

 
• Deux Programmes Opérationnels de Prévention et d’Accompagnement en 

Copropriétés (POPAC) entre 2017 et 2024  
 

• Lancement d’une nouvelle OPAH-RU pour la période 2025-2029. 
 
La nouvelle convention d’OPAH-RU d’Agde, définit plusieurs orientations de façon à améliorer 
l’efficacité de cet outil opérationnel : 
 

• Recentrer l’opération sur un centre ancien resserré. A noter que les propriétaires 
des quartiers « sortis » du périmètre OPAH-RU pourront bénéficier du PIG 
communautaire  

 
• Positionner l’incitatif sur les volets contribuant le plus directement au 

renouvellement urbain : actio ns structurantes sur les parties privatives de 
copropriétés, production de logements locatifs conventionnés et développement de 
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l’accession-amélioration ; 
 

• Positionner l’incitatif sur les volets contribuant le plus directement au 
renouvellement urbain : actions structurantes sur les parties privatives de 
copropriétés, production de logements locatifs conventionnés et développement de 
l’accession-amélioration ; 

 

• Mettre en place une action coercitive sur les adresses les plus critiques ; 

 

• Prévoir des missions spécifiques d’appui renforcé sur les plans juridique, technique 

et administratif à la mise en œuvre des outils coercitifs (ORI, expropriations, vente 

avec cahier des charges) ; 

 

• Optimiser la gouvernance et l’animation du dispositif, notamment via un 

renforcement de l’implication de la Ville d’Agde et une meilleure articulation avec 

la CAHM, maître d’ouvrage de l’opération. 

 

Le périmètre d’intervention de l’OPAH RU porte sur le centre-ville d’Agde sur un périmètre plus 

resserré que le précédent. Des immeubles prioritaires ont été identifiés tout comme des axes 

stratégiques (le long des quais ou entre, le long de la Promenade). 

 

Ce dispositif s’inscrit dans une volonté globale de valorisation de l’immobilier et du bâti de 

l’hyper centre portée par la ville d’Agde, afin de lui redonner une attractivité résidentielle dans 

un objectif de mixité sociale et générationnelle. Pour atteindre ces objectifs, plusieurs enjeux 

sur l’habitat ont été définis : 

 

➢ Enjeux urbains : 

• Changer l’image du centre-ancien notamment à travers la requalification 

d’îlots stratégiques entiers, d’immeubles ponctuels à rénover  

• Augmenter l’attractivité du centre-ancien 

• Rééquilibrer le peuplement et renforcer la mixité sociale notamment en 

développant l’accession 

• Ouvrir le centre-ancien sur le reste du territoire, favoriser son accessibilité 

• Implanter et maintenir les équipements publics 

 

➢ Enjeux habitat et sociaux : 

• Requalifier un parc dégradé parfois insalubre 

• Garantir aux locataires des conditions de logements décents 

• Maintenir les occupants âgés ou handicapés dans leur logement 

• Produire une offre en accession abordable, en début de parcours 
résidentiel, pour attirer de nouveaux habitants 

• Produire une offre en logements à loyers maitrisés de qualité 
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➢ Enjeux économiques : 
• Dynamiser le tissu commercial en centre-ville 
• Favoriser l’implantation de commerces de proximité 

 
➢ Enjeux patrimoniaux : 

• Valoriser le patrimoine par la qualité des aménagements réalisés sur l'espace 
public 

• Préserver le patrimoine architectural lors des interventions sur l’habitat. 
 
Les axes d’interventions déclinés à partir de ces enjeux sont les suivants : 
 

- Renforcer la lutte contre l'habitat indigne : poursuite du permis de louer et 
intensification des infractions / travail avec l’ARS et la CAF sur l’insalubrité et 
l’indécence  

- Requalifier les îlots les plus dégradés : intervention sur 4 îlots dégradés dans 
le cadre du NPNRU 2018/2030 (ilots de l’Amour, Terrisse, Brescou et Notre 
Dame)  

- Participer à la requalification de l’espace urbain en soutenant les ravalements 
de façades sur des axes stratégiques  

- Développer une offre de logements à loyer maîtrisé  
- Lutter contre la vacance  
- Favoriser les économies d’énergie et lutter contre la précarité énergétique  
- Accompagner le maintien à domicile des personnes âgées et handicapées  
- Accompagner la commune dans la mise en œuvre de son projet en 

corrélation avec les dispositifs RU de l’Anah : 
• poursuite du travail engagé sur la requalification des îlots et les 

opérations d’acquisition revente aux bailleurs sociaux de l’ORT Cœur 
de Ville ; 

• engagement en partenariat avec la ville d’Opérations de Restauration 
immobilière (ORI) sur les immeubles les plus dégradés et de travaux 
d’office sur les bâtis frappés de péril ordinaire ; 

• poursuite de la veille foncière en partenariat avec la commune et 
l’EPF. 

 
- Accompagner les copropriétés qui présentent des signes de dégradation : 

amplification des actions auprès des copropriétés sur la base d’une liste 
d’immeubles à traiter et poursuivre l’accompagnement des copropriétés sur 
les plans juridiques et de gestion ; 

- Favoriser l’accession à la propriété en centre ancien ; 
- Mettre en valeur le patrimoine, en garantissant sa prise en compte dans les 

projets de réhabilitation et en poursuivant la campagne de ravalement 
obligatoire de la rue du Quatre Septembre. 

 

 

Cette nouvelle OPAH-RU a pour ambition de réhabiliter 218 logements et rénover 25 façades 

sur le périmètre opérationnel sur les cinq années à venir. Pour atteindre ces objectifs, l’Anah 

prévoit de mobiliser près de 3,7 millions d’euros, la Communauté d’Agglomération Hérault 



 

9  

Méditerranée 881.000 euros et la ville d’Agde près de 472.000€ sur 5 ans. 

 

Le caractère incitatif de l’OPAH RU d’Agde est renforcé par une démarche proactive en 

direction des propriétaires et copropriétaires du parc privé, afin d’inciter à la réalisation d’un 

programme de travaux à l’échelle d’un immeuble, voire d’un îlot : sont ainsi proposées des 

actions de conseils, d’informations et de communication spécifiques, ainsi qu’un 

accompagnement technique, financier et administratif à la réalisation des travaux (diagnostic 

technique du logement, accompagnement social et sanitaire des ménages notamment dans 

les recherches de relogement, étude de faisabilité du programme de travaux, mobilisation des 

subventions auprès des financeurs). 

 

Ces actions incitatives peuvent être très limitées dès lors que les propriétaires et/ou 

copropriétaires sont dans l’incapacité financière ou peu enclins à la réalisation des travaux qui 

leur incombent. Pour être efficaces, ces actions doivent être combinées avec des outils 

coercitifs modérés tels que les pouvoirs de police du Maire ou du Préfet (arrêtés de mise en 

sécurité : péril, insalubrité, etc.) voire des outils renforcés tels que l’Opération de Restauration 

Immobilière (ORI) et les Déclarations d’Utilité Publique de prescription de travaux (DUP 

travaux) qui lui sont associées. 

 

Pour traiter les points durs persistants, la Ville d’Agde souhaite engager une étape 

supplémentaire en déclarant d’utilité publique la restauration immobilière de certains bâtis 

dans son centre ancien. 

 

La convention d’OPAH-RU prévoit ainsi la mise en place d’Opérations de Restauration 

Immobilière (ORI). 

 

Son animation et son suivi par un opérateur dédié permettront d’assurer l’ensemble des 
missions notamment les échanges amiables auprès des propriétaires dans la perspective de 
les convaincre de réaliser eux-mêmes des travaux prescrits, ou lors de la phase de recyclage 
et de reprogrammation des immeubles en cas de défaillance de leur part : 
 

- en sollicitant les propriétaires pour l’établissement du projet de réhabilitation 
et l’engagement de celui-ci, après les avoir informés de la mise en place d’une 
DUP de travaux sur leur immeuble 

- par le contrôle du respect des prescriptions de l’ORI 
- par le contrôle des obligations des propriétaires liées aux relogements des 

occupants induits par l’exécution des travaux 
- en organisant l’articulation de l’ORI avec le cas échéant d’autres procédures 

mises en œuvre (arrêté d’insalubrité ou de péril) 
- en liaison avec les prestataires en charge de l’animation des dispositifs 

incitatifs sur le plan financier, par le suivi des dossiers de demande de 
subventions 

- en liaison avec les différents services instructeurs, par le suivi des dossiers de 
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demande de permis de construire 
- en organisant le cas échéant le suivi des enquêtes parcellaires 
- en engageant les négociations foncières avec les propriétaires soumis à DUP 

et désireux de céder leur immeuble 
- en procédant le cas échéant aux expropriations judiciaires nécessaires à la 

réalisation de l’ORI 
- par le relogement des occupants des immeubles éventuellement acquis 
- en définissant les actions de recyclage des immeubles cédés, dans le respect 

de la DUP de travaux 
- par une veille foncière sur les secteurs concernés 
- en produisant l’évaluation, le suivi et le rendu final de l’intervention 

 
Le dossier présenté au public, dans le cadre de l’enquête, présentait ainsi les modalités de 
mise en œuvre de l’Opération de Restauration Immobilière. 
 
 

Cadre réglementaire 
 
L’Opération de Restauration Immobilière (ORI) est une procédure définie dans le Code de 
l’Urbanisme permettant de transformer des conditions d’habitabilité d’un immeuble ou d’un 
ensemble d’immeubles. 
 
Lorsqu’elle est à l’initiative d’une personne publique, par exemple d’une collectivité locale, elle 
permet de prescrire aux propriétaires des immeubles concernés la réalisation de travaux 
précis et préalablement définis.  
 
Ces travaux consistent, généralement par une réhabilitation lourde, à transformer un bâti 
existant en raison de son état de dégradation importante et du caractère indigne voire 
dangereux de certains logements 
 
Les travaux obligatoires dans le cadre d’une ORI sont déclarés d’utilité publique. La collectivité 
à l’initiative de la procédure constitue donc un dossier de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
dans lequel elle détermine notamment les immeubles concernés, le programme et le délai de 
réalisation des travaux.  
 
A l’issue d’une enquête publique préalable, une Déclaration d’Utilité Publique de travaux est 
prise par arrêté préfectoral. La durée de validité maximale de cet arrêté de DUP est de cinq 
ans, prorogeables une fois pour une durée équivalente. 
 
Le propriétaire devra obligatoirement déposer un Permis de Construire (ou Permis de démolir 
le cas échéant) pour la réalisation des travaux prescrits dans le cadre d’une ORI.  
 
A défaut de réalisation des travaux obligatoires, la collectivité compétente pourra procéder à 
l’expropriation des biens du propriétaire à l’issue d’une enquête parcellaire. 
 
La particularité de la procédure d’ORI est d’être à la fois incitative et coercitive. En effet, 
l’expropriation intervient uniquement dans l’hypothèse où le propriétaire n’aurait pas réalisé 
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les travaux prescrits dans le délai fixé.  
 
Le propriétaire concerné garde donc une importante marge de manœuvre dans la mesure où 
il peut démontrer tout au long de la procédure sa volonté de réaliser les travaux.  
 
De plus, il conserve le droit, sous certaines conditions, de bénéficier de subventions pour le 
financement des travaux. 
 
Dans le cas où il accepte de réaliser les travaux, le propriétaire est tenu de respecter les droits 
des occupants des locaux concernés par la restauration immobilière. 
 

Une enquête publique se déroule préalablement à l’arrêté préfectoral de DUP travaux, au 
cours de laquelle un commissaire enquêteur sera désigné et tiendra des permanences dans la 
commune.  
 
A ce moment, les propriétaires d’immeubles concernés, ainsi que tout public intéressé, auront 
la possibilité d’exprimer leurs observations ou interrogations sur la procédure auprès du 
commissaire enquêteur. 

 
L’enquête publique mentionnée ci-dessus a été réalisée du 17 novembre 2025 jusqu’au 5 
décembre 2025 et fait donc l’objet du présent rapport. 
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Chapitre 2 
Eléments constitutifs de l’enquête 

 
Nomination du commissaire enquêteur et premières investigations 
 
A la base, j’avais été nommé commissaire enquêteur suppléant pour l’enquête, objet de ce 
rapport, par arrêté du Tribunal Administratif en date du 18 septembre 2025 (Annexe1) et 
j’avais confirmé le 29 septembre 2025, ne pas être intéressé à l’opération à titre personnel ou 
en raison de mes fonctions (Annexe 2).  
 
A la suite d’un contact avec le Tribunal Administratif   lui-même, j’ai été averti que Patrick 
Ferré, commissaire enquêteur, avait été hospitalisé à Paris et ne serait pas en mesure 
d’assurer l’enquête sur la commune d’Agde ; j’ai donc accepté de prendre en charge l’enquête 
et qu’elle débute le lundi 17 novembre 2025 et ainsi remplacer mon collègue ; ceci a donc été 
confirmé à la commune par un mail en date du 10 novembre (Annexe 3).  
 
J’ai donc pris contact avec Madame Ferreres, DRCL Bureau de l’Environnement, et nous avons 
convenu de maintenir les dates de l’enquête bien que le délai d’étude du dossier apparaisse 
très court ; j’ai néanmoins fait modifier la deuxième permanence pour qu’elle se déroule le 
mercredi 26 novembre de 9h à 12h et non le même jour de 14h à 17h30. Par la suite, le 12 
novembre, je suis allé chercher à la Préfecture le dossier papier que m’a remis Madame 
Ferreres. 
 
J’ai aussi pris contact avec Monsieur Canton, Directeur de l’Aménagement Durable et du 
Foncier à la mairie d’Agde, et celui-ci m’as transmis le dossier par mail. 
 
Compte tenu des délais particulièrement courts, j’ai pris acte de l’arrêté préfectoral en date 
du 23 octobre 2025 (Annexe 4) dont il faut préciser que le délai de remise du rapport a été 
modifié par lettre en date du 19 décembre 2025 (Annexe 4-1) ; 
 
 

Eléments du dossier 
 
Le commissaire enquêteur a vérifié précisément la complétude du dossier au regard de ce que 
prévoit le code de l’Urbanisme. Le dossier soumis à cette enquête publique comprend donc : 
 

- Une notice explicative  
- Un résumé non technique de l’Opération de Restauration Immobilière 
- Le déroulé de la procédure de l’Opération de Restauration Immobilière 
- Un préambule 
- Un plan de situation 
- La désignation des immeubles concernés par la Déclaration d’Utilité Publique 
- L’indication du caractère vacant ou occupé des immeubles 
- Les estimations financières. 
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Observations du commissaire enquêteur 
 
Le dossier soumis à enquête publique et mis à disposition du public, complet au regard de la 
réglementation, permettait de voir clairement avec le plan de situation le périmètre de 
l’opération et la localisation des parcelles ; ces deux schémas, périmètre de l’opération et 
localisation des parcelles sont présentées ci-dessous. 
 
Périmètre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH RU) 

 
Périmètre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

Renouvellement Urbain (OPAH RU) 2025-2029 

Ville d’Agde 
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Localisation des parcelles sous déclaration d’Utilité Publique – Plan d’ensemble 
 
Les bâtiments concernés par la Déclaration d’Utilité Publique et leur terrain d’assiette au sein de la commune 

d’Agde, sont localisés et délimités sur le plan suivant : 

 
 

Localisation des parcelles sous 

déclaration d’Utilité Publique – Plan 

d’ensemble 

Ville d’Agde 
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Chapitre 3 
Présentation et déroulement de l’enquête 

 
Caractéristiques de l’enquête 

 
Le dossier de l’enquête publique a été déposé dès le début de l’enquête et était disponible et 
consultable pour le public le lundi 17 novembre à partir de 9h jusqu’au vendredi 5 décembre 
2025 à 17h30 à la Mairie d’Agde, siège de l’enquête, aux heures d’ouverture des bureaux. 
 
Le public pouvait déposer ou transmettre ses observations et propositions durant toute la 
durée de l’enquête :  
 

- Sur le registre d’enquête déposé à la mairie d’Agde aux heures d’ouverture des 
bureaux 

- Par voie postale au commissaire enquêteur qui les annexera dans les meilleurs 
délais au registre déposé au siège de l’enquête publique après les avoir visées 
à l’adresse mentionnée dans l’arrêté préfectoral. 
 

Concernant la publicité, elle a été assurée de plusieurs manières en application de l’arrêté 
préfectoral et dans les conditions suivantes : 
 

- Huit jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de 
l’enquête, l’avis au public devait être publié sur le site internet des services de 
l’Etat 
 

- Huit jours au moins avant le début de la procédure d’enquête et pendant toute 
sa durée, l’avis annonçant l’enquête devait être affiché au siège de l’enquête, 
la commune d’Agde, sur les tableaux prévus à cet effet 

 
 

- De plus, comme prévu par l’arrêté préfectoral, huit jours au moins avant le 
début de l’enquête, celle-ci devait être annoncée par voie de presse dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de l’Hérault et 
rappelés au plus tard dans les huit premiers jours de celle-ci (Annexe 5-1-2-3 4) 
 

Il n’était pas prévu que le public puisse communiquer ses observations par voie électronique. 
 
 

Observations du commissaire enquêteur 

 
Durant toute la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur a pu vérifier que la publicité 
était parfaitement effectuée en application de l’arrêté préfectoral ; de plus, il n’a rencontré 
aucune difficulté et le public a été parfaitement informé et a pu déposer ou envoyer toutes 
observations ou remarques. 
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Permanences du commissaire enquêteur 

 
Les trois permanences se sont déroulées comme prévu par l’arrêté préfectoral : 
 

- Le lundi 17 novembre 2025 de 9h à 12h ; au cours de cette permanence trois 
personnes se sont présentées. 
 
La première, Monsieur Gros Louis propriétaire de l’immeuble L10044 18 rue 
Jean Roger, souhaitait des informations sur la procédure. Ces informations lui 
ont été communiquées par le commissaire enquêteur. 

 
La deuxième personne, Monsieur Andrieu Olivier souhaitait simplement voir le 
dossier et échanger avec le commissaire enquêteur. 
 
La troisième, Madame Messika Aurélie a déposé deux documents qui sont 
annexés au registre papier et conteste très fortement que son immeuble fasse 
partie des immeubles concernés par la Déclaration d’Utilité Publique. Il 
convient de préciser que cette personne a fait parvenir à la mairie d’Agde par 
lettre recommandé avec accusé de réception le dernier jour de l’enquête une 
lettre reprenant tous les arguments du document déposé le 17 novembre ainsi 
que d’autres éléments ; c’est la raison pour laquelle, c’est cette lettre               
(Annexe 6-1-2-3-4) qui fera l’objet des réponses de la mairie dans le cadre du 
Procès-Verbal de synthèse.   

 
- Le mercredi 26 novembre 2025 de 9h à 12h : aucune personne ne s’est 

présentée. 
 

- Le vendredi 5 décembre de 14h à 17h30 : une personne s’est présentée. 
Monsieur Florence Hugo qui a, dans l’après-midi et avant la clôture de 
l’enquête, remis un document avec une série d’observations qui ont été 
transmises au porteur de projet (Annexe 7). 
 
 

 Observations du commissaire enquêteur 
 
La totalité des observations reçues lors des permanences ainsi que celles reçues   directement 
ont été transmises à la collectivité. 
 
Le Procès-Verbal de synthèse a été envoyé à la commune le 11 décembre 2025 (Annexe 8) et 
la collectivité a répondu par mail le 16 décembre (Annexe 9). 
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Chapitre 4  
Observations du public et réponses de la collectivité 

 
Observations du public 
 
Comme il a été mentionné ci-dessus, il n’y a eu véritablement que deux personnes qui ont 
manifesté un intérêt particulier au projet Mme Aurelie Messika et Monsieur Uggo Fleurence.  
 
Madame Aurelie Messika a remis deux documents dont un lors de ma permanence du 17 
novembre puis un deuxième, envoyé en lettre recommandé avec accusé de réception, le 
dernier jour de l’enquête public.  
 
Cette lettre, annexée à ce rapport, conteste très fermement la procédure qui « intègre » son 
immeuble dans la liste des immeubles vacant ou occupés. 
 
Quant à Monsieur Uggo Fleurence, il a déposé un document de trois pages, lui aussi annexé 
au présent rapport. 
 

 
Réponse de la collectivité 
 
Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric GUILLARD, propriétaires des immeubles 
cadastrés section LD numéros 0385 et 0386, ont produit une note de 25 pages qui a pour objet 
de démontrer que lesdits immeubles : 
 

➢ Ne présentent aucune dégradation structurelle ou signe d’insalubrité, 
➢ Font l’objet d’une restauration complète sous maîtrise d’œuvre privée, 
➢ Répondent aux objectifs de l’Opération de Restauration Immobilière (ORI). 

 
Analyse des observations de Madame Aurelie Massika 
 
Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric GUILLARD affirment que la procédure ORI 
n’est pas applicable à leurs immeubles et qu’ils doivent par conséquent être retirés du 
périmètre de déclaration d’utilité publique. 
 
La reconnaissance de l’absence de dégradation et de l’accomplissement de la restauration 
complète nécessite au préalable une visite des lieux et la production de tous les justificatifs de 
travaux. 
 
Cette visite, dont le but est de vérifier l'état de l'immeuble est prévue par l’article L.313-10 du 
Code de l’urbanisme qui dispose que : 
 

« Les propriétaires, locataires ou occupants d'immeubles visés par le présent chapitre 
ne peuvent s'opposer à la visite des lieux par un homme de l'art spécialement habilité à cet 
effet par le maire, dans des conditions qui seront fixées par décret. » 
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A noter qu’en cas de refus, les personnes qui s'opposent à la visite peuvent être punies de 
l'amende prévue pour les contraventions de 4ème classe. En cas de récidive, l'amende peut 
être portée à celle prévue pour les contraventions de 5ème classe. 
 
A ce jour, force est de constater qu’aucune visite n’a permis de vérifier le bon achèvement de 
l’ensemble de travaux. De même, l’ensemble des justificatifs de réalisation des travaux n’a 
pas été fourni. 
 
 

En outre, Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric GUILLARD reconnaissent eux-
mêmes que les travaux sur leurs immeubles ne sont pas terminés (avancement à 75% d'après 
eux, sans justificatif transmis). 
 
Dès lors, avec un programme de travaux inachevé à ce jour et l’impossibilité de vérifier la 
remise aux normes d'habitabilité et de décence des logements par les propriétaires privés, la 
mise en œuvre de la procédure ORI est pleinement justifiée et la procédure de DUP d'ORI peut 
donc se poursuivre jusqu'au parfait achèvement des travaux. 
 
Par ailleurs, l'expropriation est une faculté donnée à la collectivité et ne peut intervenir que si 
les travaux ne sont pas achevés dans les délais prescrits (le propriétaire est alors considéré 
comme défaillant) et après une nouvelle enquête publique (enquête parcellaire). 
 
La procédure pourra néanmoins être interrompue si Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur 
Frédéric GUILLARD justifient l’accomplissement de la totalité des travaux prescrits et dans les 
délais prévus (l'immeuble sera alors sorti du périmètre de l'ORI). 
 
A cette fin, il conviendra d’organiser avec les propriétaires une visite pour vérifier leurs dires 
et les justificatifs devront également être produits par les propriétaires. 
 
Les autres points soulevés par Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric GUILLARD 
(dévoiement de la procédure, abus de pouvoir, litige devant le tribunal administratif) doivent 
être considérés comme hors sujet par rapport à l’objet de l’enquête publique. 

 
Observations du commissaire enquêteur 
 
Les réponses fournies par la collectivité aux remarques de Madame Aurelie Messika 
apparaissent très claires et parfaitement fondées ; aucune visite n’a été réalisée pour constater 
l’effectivité des travaux (à 75% aux dires de cette personne) et aucun justificatif n’a non plus été 
produit. En outre, la collectivité précise bien que la procédure pourra être interrompue dans les 
conditions prévues par la réglementation si les travaux ont été totalement réalisés dans les 
délais prévus. 
 
Quant aux autres « affirmations » ou « insinuations « présentes dans sa lettre (dévoiement de 
la procédure, abus de pouvoir, litige devant le tribunal administratif), je confirme avec la 
collectivité qu’elles ne concernent en aucune façon la procédure elle-même.  
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Analyse des observations de Monsieur Uggo Fleurence 
 

Monsieur FLEURENCE, copropriétaire au sein de l’immeuble en copropriété cadastré section 
LI numéro 0444, a formulé des observations par lesquelles il indique : 
 

➢ Les circonstances dans lesquelles il est devenu copropriétaire et les travaux entrepris 
sur son lot de copropriété, 

➢ L’état dégradé de l’immeuble et les initiatives avortées des autres copropriétaires en 
matière de travaux de réhabilitation sur les autres lots privatifs, 

➢ L’état dégradé des parties communes et une gestion administrative inexistante de la 
copropriété, 

➢ Sa volonté d’acquérir les lots à réhabiliter soit directement auprès des autres 

copropriétaires soit auprès de la personne publique expropriante. 
 
La Commune d’Agde prend bonne note de la volonté de Monsieur FLEURENCE de poursuivre 
la réhabilitation de l’ensemble de l’immeuble, soit en faisant au préalable l’acquisition de la 
totalité des lots auprès des autres copropriétaires, soit, après la mise en œuvre de la 
procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, en tant que porteur de projet auprès 
de l’expropriant. 
 
S’agissant d’une copropriété, la Commune d’Agde confirme que la poursuite de la procédure 
d’expropriation pour cause d’utilité publique ne ciblera, via une enquête publique parcellaire, 
que les lots pour lesquels les co-propriétaires n’auront pas été en mesure de procéder aux 
travaux de réhabilitation prescrits. 
 

Observations du commissaire enquêteur 
 
La réponse de la collectivité, la encore, apparait parfaitement fondée et confirme que la 
procédure d’ORI pourra être interrompue si les conditions sont remplies au regard de la 
réglementation existante. 
 
Compte tenu qu’il n’y avait pas de registre dématérialisé, les seules observations sont celles 
présentées ci-dessus et pour lesquelles la collectivité a fourni des réponses claires et 
satisfaisantes.  
Le commissaire enquêteur prend acte des réponses de la collectivité et en tiendra compte 
dans sa conclusion. 
 
 
Montpellier le 12 janvier 2026 
 
 
 
 

 
Thierry DAVIN 
 
Le Commissaire Enquêteur 
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Partie 2  

Avis et conclusion motivée 
 
Rappel de l’objet de l’enquête 
 
Le présent rapport concerne l’ouverture d’une enquête publique préalable à la Déclaration 
d’Utilité Publique de prescriptions de travaux de restauration immobilière, pour des immeubles 
situés dans le périmètre du nouveau programme national de renouvellement urbain et action 
cœur de ville de la commune d’Agde. 

 
Déroulement de l’enquête  
 
Dans un premier temps, j’avais été nommé commissaire enquêteur suppléant pour l’enquête, 
objet de ce rapport, par arrêté du Tribunal Administratif en date du 18 septembre 2025. 
 
Il s’avère que, par la suite, j’ai été averti que Patrick Ferré, commissaire enquêteur, ne serait pas 
en mesure d’assurer l’enquête sur la commune d’Agde ; j’ai donc accepté de remplacer mon 
collègue avec l’accord de la Préfecture et de la collectivité 
 
J’ai pris connaissance de l’arrêté préfectoral et j’ai pris contact, dans des délais assez courts, avec 
la commune d’Agde par l’intermédiaire de Monsieur Canton, Directeur de l’Aménagement 
Durable et du Foncier à la mairie d’Agde. 
 
Concernant les permanences, j’ai juste fait modifier la deuxième permanence pour qu’elle se 
déroule le mercredi 26 novembre de 9h à 12h et non le même jour de 14h à 17h30.  
 
Le public pouvait déposer ou transmettre ses observations et propositions durant toute la durée 
de l’enquête :  
 

- Sur le registre d’enquête déposé à la mairie d’Agde aux heures d’ouverture des 
bureaux. 
 

- Par voie postale au commissaire enquêteur qui les annexera dans les meilleurs 
délais au registre déposé au siège de l’enquête publique après les avoir visées à 
l’adresse mentionnée dans l’arrêté préfectoral. 

 
Quant à la publicité, elle a été assurée de plusieurs manières en application de l’arrêté préfectoral 
et dans les conditions suivantes : 
 

- Huit jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de 
l’enquête, l’avis au public devait être publié sur le site internet des services de 
l’Etat. 
 

- Huit jours au moins avant le début de la procédure d’enquête et pendant toute sa 
durée, l’avis annonçant l’enquête devait être affiché au siège de l’enquête, la 
commune d’Agde, sur les tableaux prévus à cet effet 
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- De plus, comme prévu par l’arrêté préfectoral, huit jours au moins avant le début 
de l’enquête, celle-ci devait être annoncée par voie de presse dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans le département de l’Hérault et rappelés au plus 
tard dans les huit premiers jours de celle-ci  
 

Il n’était pas prévu que le public puisse communiquer ses observations par voie électronique. 
 
Les trois permanences se sont déroulées comme prévu par l’arrêté préfectoral : 
 

- Le lundi 17 novembre 2025 de 9h à 12h ; au cours de cette permanence trois 
personnes se sont présentées. 
 
La première, Monsieur Gros Louis propriétaire de l’immeuble L10044 18 rue Jean 
Roger, souhaitait des informations sur la procédure. Ces informations lui ont été 
communiquées par le commissaire enquêteur. 
 
La deuxième personne, Monsieur Andrieu Olivier souhaitait simplement voir le 
dossier et échanger avec le commissaire enquêteur. 
 
La troisième, Madame Messika Aurélie a déposé deux documents qui sont 
annexés au registre papier et conteste très fortement que son immeuble fasse 
partie des immeubles concernés par la Déclaration d’Utilité Publique. Il convient 
de préciser que cette personne a fait parvenir à la mairie d’Agde par lettre 
recommandé avec accusé de réception le dernier jour de l’enquête une lettre 
reprenant tous les arguments du document déposé le 17 novembre ainsi que 
d’autres éléments ; c’est la raison pour laquelle, c’est cette lettre qui a fait l’objet 
des réponses de la mairie dans le cadre du Procès-Verbal de synthèse.   
 

- Le mercredi 26 novembre 2025 de 9h à 12h : aucune personne ne s’est présentée. 
 

- Le vendredi 5 décembre de 14h à 17h30 : une personne s’est présentée et a, dans 
l’après-midi et avant la clôture de l’enquête, remis un document avec une série 
d’observations.  

 
 

Réponses aux observations du public 
 
Les observations et les documents déposés par les deux personnes venues à mes permanences 
ont été transmises à la collectivité qui y a répondu. L’analyse faite par le commissaire enquêteur 
de ces réponses l’amène à constater qu’elles sont tout à fait pertinentes et satisfaisantes. Il a été 
confirmé que la procédure d’ORI pourrait être interrompue pour ces deux immeubles si les 
conditions réglementaires étaient réunions.  
 
Il apparait donc qu’il n’y a pas d’obstacle à la réalisation de l’Opération de Restauration 
Immobilière pour les immeubles situés dans le périmètre du nouveau programme national de 
renouvellement urbain et action cœur de ville de la commune d’Agde. 
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CONCLUSION ET AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

 
Au terme de cette enquête , il apparait que l’information du public a été totalement satisfaisante, 
que le dossier  présenté permettait  d’avoir une pleine et entière connaissance de l’Opération de 
Restauration Immobilière , que ce même public a eu toute latitude pour s’exprimer sur le registre 
papier pendant toute la durée de l’enquête ainsi que pendant les trois permanences tenues par 
le commissaire enquêteur avec la possibilité de lui transmettre des observations par voie postale 
ou en déposant des documents à la Mairie d’Agde sachant que tout ceci a été effectué en pleine 
application  de l’arrêté préfectoral.  
 
Après analyse approfondie du dossier et des observations du public  
 

Constatant que :  
 

- La publicité effectuée dans les journaux locaux a permis au public d’être 
clairement informé du déroulement de l’enquête publique. 
 

- Le registre papier était bien disponible au siège de l’enquête à la mairie d’Agde 
pendant toute la durée de l’enquête. 
 

- Les trois permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées de manière 
satisfaisante et ont permis de recueillir les observations des personnes intéressés 
auxquelles des réponses très satisfaisantes ont été apportées par la collectivité. 
 

Estime que :  
 

- Si deux personnes ont déposé des observations « défavorables » concernant 
uniquement leur immeuble et non sur l’ensemble du projet, la collectivité a 
clairement répondu que la procédure d’ORI pouvait être interrompue si les 
conditions étaient remplies au regard de la réglementation existante. 

 
- Ce dispositif apparait clairement d’intérêt général car il permet de valoriser 

l’immobilier du centre-ville, tel que défini dans le projet, afin de le rendre plus 
attractif et de favoriser la mixité. 

 
- L’Opération de Restauration Immobilière correspond aux objectifs définis par la 

collectivité dans le cadre du programme « Action cœur de ville » et son 
articulation avec le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain. 

 
- L’inscription du projet dans une nouvelle OPHA-RU confirme l’intérêt de cette ORI 

au regard de l’utilité publique. 
 

- La restauration du centre-ville de la commune d’Agde participe clairement de 
l’intérêt général et ne peut que valoriser et favoriser son attractivité.  
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Le commissaire-enquêteur émet un avis favorable à la 
Déclaration d’Utilité Publique de prescriptions de 

travaux de restauration immobilière, pour des 
immeubles situés dans le périmètre du nouveau 

programme national de renouvellement urbain et 
action cœur de ville de la commune d’Agde 

 
 

 
 
 
Fait à Montpellier le 12 janvier 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thierry DAVIN 
 
Commissaire Enquêteur 
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gcd̂ebĥa»\pebsè]�_̂adec»p_eÄetcèştp�cdp\aefe��OMJUNK�YNO¢�¢ Z

*§ÒÓ0/'Ô/§©­ÕÌ̈24'()*)+&&)*#Ö
�JLYOSNO�JK��NOPNOS�O�|{́�{ÓII|��zÀO
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¡�OYLNOöN�MO�J±NYOÂÓ±PN {z��
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{�O�Y�VRPNM�NOPLO�YR�LM�SO�PKRMRV�Y��R�OPNOÏJM��NSSRNYO�OP�VR±M�OÏJMVRNLYO

Øcd]p��e�kll�qe�oc]¼�ebh�dsb̂_êaes]̧cap_¹ q̂e]̂d]cpd�qêaeºsctpd�eb̂e�\¹T
KRVV�RYNONM�Lû�NLYON�OÏJMVRNLYOÀ�RNYYÁO£́ Qz}µONMO�L�SR��OPNO�JKKRVV�RYNO
NM�Lû�NLYOVL��S��M�Z
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XRVUYVRT[RST̀YVRWYZTÁ
ÂTdWVTX]\RTd]SUWaRTWYT�]__\SSW\VRTR̂~YºURYVT~Y\TaRSTŴ R̂ZRVWT[ŴSTaRST
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ßmàkoirzm­jµhrzm­rpuriiglimqvg­­p�hjrpmtrzmxgpglijrzm­pk�rzzjkllrttrz
rim¬lglhjµprzmqomhglqjqgimrimzklmg­ijioqrm{mgzzoprpmtgmhklijloji�mqom
SRVX\�RTdỲa\�
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=-73<93<[@'7*84>7*<C4'J'2'<'-K,'*3<3*N3-(3<<-5@'7*3<j

�	��� ��t��Q��$ �RORS���VTXXV

�	������RO��Q��$ �RORS���VTXXV

�	������t�W!��$ �RORS��XtVTXuV

9?'@5<'-;-B25:<3(''HH5:N+;37,'7**>-*32',-(+3,3:32238:51<-(23<253-K
<-5@'7*<j

����%#�%��� ��%����  ���� ������������{{�!V�}���z�� ���j[B352N'71[-*5J7':1
k'B(3(>223<1k'-<<3<3*_3p('71k'-<<575>G>-2<1w'-JI(3<1w><1w>-L52N>71
'̂B5'719'-(37<14'J'2'<14'(J>714>7*3<A-53-14-(@532823<8�+L53(<1]3HH5I<1
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YZd_ooZ[̀ Ẑdd_a[]dYWcd̂Zp]X_ouaXZY[cb[vZW[pXbwXWooZcWa_bcŴYZ
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f_Wds
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y[�aZp[̀ _̂y[Zs¦Zpb[XXW�aXZpX_dZclbcd_Y]XWa_bcy[q[cWv_dZ\pX_o]W[p̂[d
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.pWXlYqWla_v_a]dYZtWoŴl]°©Vk0°}/k0g�_wcWl
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¿¿¿sllhvŴ̂ZZh|ZXW[̂asnX¥VVf�hÑ�th�WhtXb_\s

�cZvZXd_bcpWp_ZXY[Ybdd_ZXZda]wŴZoZcao_dZ�Y_dpbd_a_bcW[\£b[XdZa
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pWX]m̂Zdoba_ndYẐWY]l_d_bcdZXbcap[̀ _̂]dpWXvb_Z]̂ZlaXbc_y[ZpZcYWcaW[
ob_cdaXb_dob_ds

Ô

Õ

Õ
Ö

Ö

×
×Ø

Ø
Ø

ÙÚÛÜÝÞßàáâãäÜßåÜæçÜèßßäæçßéêßà

àëìíîìëï

ðñëïòïí

óôàõÛö÷
øùúûüüûýþÿ����û��û����ÿ���û

	
��
���
��

������������

��ëìí�ôì�

ñô�ïóï��ò

�
�� �
���!��

��� "�����
��

���
#���$

ß�ðìíï��éè%%ïðôðï��
âì&'(�)ô*�íïò�

+�
���
��,
�����
-

����
���������


./01.102/0

.013114/30

5556789:78;<=7>=86?@

ABCDEFDGHICBHJGGDKFDCGLMGC

NDDGODBDPEHQGRBCFDPEH

GHDGSROCTGU

VWX7>8Y?:Z>78[8=\
]<\@8:==<=Z87̂9:78
8=_W87_W8̀ Z7>Z̀
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Procès - verbal de synthèse de l’enquête publique de 

prescription de travaux nécessaires à l’Opération de 

Restauration Immobilière – renouvellement  

du centre – ville de la commune d’Agde 

 

Ce PV de synthèse est transmis à la commune d’Agde le 11 décembre 2025, l’enquête 

publique ayant été clôturée le vendredi 5 décembre. Ce document présente la synthèse des 

observations du public reçus par le commissaire enquêteur soit lors des trois permanences 

organisées sur la commune d’Agde soit par courrier ou par mails, sachant que l’arrêté 

préfectoral ne prévoyait pas la possibilité pour le public de communiquer ses observations 

par voie électronique. 

Au préalable, il sera rapidement présenté l’objet de l’enquête et les conditions de son 

déroulement  

 

Préambule  

Cette synthèse concerne donc l’Opération de Restauration Immobilière – renouvellement du 

centre - ville de la commune d’Agde. 

J’ai été nommé commissaire enquêteur suppléant par une décision du Tribunal Administratif 

en date du 18 septembre 2025 ; à la suite de cette nomination, j’ai confirmé le 29 septembre 

2025 ne pas être intéressé à l’opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions.  

Il s’avère, malheureusement, que le commissaire enquêteur « titulaire » a été hospitalisé au 

début du mois de novembre et s’est retrouvé dans l’incapacité de mener cette enquête ; j’ai 

donc été contacté par le Tribunal Administratif pour en assurer la suppléance ce qui a été 

confirmé à la collectivité par un mail en date du 10 novembre 2025  

 

 

Objet et déroulement de m’enquête 

L’ORI se définit comme une opération d’utilité publique visant la réalisation de travaux de 

remise en état, de modernisation ou de démolition afin de transformer les conditions 

d’habitabilité des immeubles visés. Elle a pour objectif de rendre obligatoires les travaux sur 

les immeubles les plus dégradés. 
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Les travaux état déclarés d’utilité publique (DUP), après diagnostic et édiction des 

prescriptions de travaux, ces derniers sont notifiés aux propriétaires qui ont l’obligation de 

les exécuter dans un délai fixé par la commune. 

 

 

La Ville d’Agde développe depuis 2017 une stratégie d’intervention globale et ambitieuse afin 

de repositionner durablement son centre-ville. 

L’objectif premier est d’agir sur le cœur de ville d’Agde et de réhabiliter massivement les 

espaces publics, les logements et locaux commerciaux pour le rendre attractif et accessible, et 

lui redonner une vocation particulière dans les fonctions urbaines. 

 

Cette stratégie résulte du constat initial d’un certain nombre de difficultés que cumule la ville 

d’Agde, particulièrement visibles à l’échelle du centre-ville : nombre de logements 

potentiellement indignes très élevé, vacance commerciale importante, déficit d’attractivité 

résidentielle, précarité des habitants. 

La requalification de l’habitat est un enjeu essentiel en termes de cadre de vie et de 

renouvellement urbain. L’offre de logement en cœur de ville est essentiellement une offre 

privée (parc social public peu développé), qui fait souvent office d’habitat social de fait. 

 

Depuis près de 20 ans, la Ville d’Agde et la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée 

mènent un programme ambitieux sur le centre ancien d’Agde en matière de Politique de la 

Ville et de renouvellement urbain. L’objectif de cette intervention globale est l’amélioration 

du cadre de vie des habitants à travers des actions sur les volets logements, espaces et 

équipements publics, les commerces, l’emploi et les connexions avec le reste du territoire. 

Au titre de sa compétence en matière de Politique Locale de l’Habitat, la Communauté 

d’Agglomération Hérault Méditerranée poursuit son action engagée à travers son PLHI pour 

répondre au mieux aux besoins en logement exprimés sur son territoire. 

 

 

 

 

L’enquête s’est déroulée du lundi 17 novembre à 9h au vendredi 5 décembre à 17h30 en 

application de l’arrêté préfectoral en date du 23 octobre 2025. Trois permanences ont été 

assurées par le commissaire enquêteur le lundi 17 novembre et le mercredi 26 novembre de 

9h à 12h et le vendredi 5 décembre de 14h à 17h30. 

 

Le registre papier a été ouvert le lundi 3 novembre à 9h et clôturé le vendredi 5 décembre à 

17h30. 
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Synthèse des observations du Public 

Observations du registre papier 

Durant les trois permanences assurées par le commissaire enquêteur, 4 personnes se sont 

présentées. 

Trois personnes sont venues lors de la première permanence le lundi 17 novembre 

- Monsieur Gros , propriétaire de l’immeuble LI0044 situé au 18 rue Jean Roger, est 

venue le 17 novembre et souhaitait des informations sur la procédure, informations 

que je lui ai communiquées 

 

- Monsieur Andrieu Olivier propriétaire de l’immeuble LH71 et souhaitait lui aussi des 

informations que, là encore, je lui ai communiquées 

 

- Madame Messika Amélie qui m’a expliqué qu’elle  ne comprenait  absolument pas 

pourquoi son immeuble faisait partie de l’ORI. Elle a donc déposé deux documents : 

l’un de 12 pages intitulé « Observation Officielle-Enquête Publique ORI Agde » et 

l’autre de 7 pages intitulé « Observations complémentaires – Enquête Publique ORI 

Agde ». Comme le stipule la réglementation, ces deux documents sont annexés au 

registre papier.  

 

Ces documents ont été « complétés » par un envoi en recommandé avec AR le 

dernier jour de l’enquête et ce sont ces derniers documents qui sont annexés à ce 

procès - verbal de synthèse pour que la collectivité puisse y répondre très 

précisément et point par point puisque Mme Messika porte de lourdes 

accusations dont une liste, non exhaustive, est présentée ci-dessous : 

• elle mentionne « … des faits de pression, d’intimidations verbales, et de tentatives 

d’acquisitions sous-évaluées ont été signalés à la Protection Juridique et 

consignés par témoignages officiels. Ces éléments, joints sous scellé, laissent 

craindre un possible risque de dévoiement de l’objet légal de la procédure ORI à 

des fins d’acquisition ou de transfert de patrimoine contraire au Code 

l’Urbanisme… ».  

• « une telle situation, si elle devait être confirmée, serait susceptible de relever 

d’un abus de pouvoir… »  

• « …cette inscription apparaît, dans la continuité du litige administratif en cours, 

comme une mesure de pression ou d’intimidation indirecte… »   

• « …une telle concomitance…s’apparente à une instrumentalisation du pouvoir 

de police de l’urbanisme… 

• « …une poursuite de l’instruction sur ce bien…constituerait un excès de pouvoir 

et un détournement de procédure… » 
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Lors de la deuxième permanence le 26 novembre, aucune personne ne s’est présentée 

Lors de la dernière permanence, Monsieur Uggo Florence s’est présenté et a transmis par 

la suite une série d’observations qui, elles aussi, sont annexées au procès - verbal pour 

réponse de la collectivité.  

 

Observation du commissaire enquêteur 

Lors des trois permanences que j’ai tenues, j’ai donc reçu 4 personnes. Avec 3 d’entre 

elles, tout s’est parfaitement déroulé dans le calme : elles avaient  des questions à poser, 

ce qui est parfaitement légitime, et j’ai essayé d’y répondre le plus précisément possible.  

Cela n’a pas été le cas avec Mme Messika qui a été très virulente alors que rien, me 

concernant, ne le justifiait. Je l’ai donc écoutée, puisque c’est le rôle du commissaire 

enquêteur et j’ai pris les documents qu’elle m’a remis et je les ai annexés au registre 

papier. 

Mme Messika a, par la suite, le dernier jour de l’enquête soit le vendredi 5 décembre 

transmis à nouveau des documents en recommandé avec AR dont elle s’est assurée, par 

téléphone auprès de la collectivité, qu’ils avaient bien été réceptionnés. 

Après une lecture attentive et conjointe avec la collectivité, il apparait que le deuxième 

document reçu le dernier jour reprend totalement le premier et qu’il est plus complet. 

J’annexe donc ce document à ce procès - verbal de synthèse pour réponse de la 

collectivité. 

 

Il ressort donc de ce procès – verbal qu’il convient que la commune d’Agde réponde aux 

« arguments » de Mme Messika et aux remarques de Monsieur Uggo Florence 

 

Montpellier le 11 décembre 2025 

Davin Thierry 

Commissaire Enquêteur   

 

 



 

NOTE 
 

 

Objet : Réponses au procès-verbal de synthèse dans le cadre de l’enquête publique 
relative à la déclaration d’utilité publique (DUP) de prescription de travaux 

 

I/ REMARQUES DE MADAME AURELIE MESSIKA ET MONSIEUR FREDERIC GUILLARD 

A/SYNTHESE DES REMARQUES DE MADAME AURELIE MESSIKA ET MONSIEUR FREDERIC 

GUILLARD 

Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric GUILLARD, propriétaires des 
immeubles cadastrés section LD numéros 0385 et 0386, ont produit une note de 25 pages, 
annexée au procès-verbal de synthèse, qui a pour objet de démontrer que lesdits 
immeubles : 

➢ Ne présentent aucune dégradation structurelle ou signe d’insalubrité, 

➢ Font l’objet d’une restauration complète sous maîtrise d’œuvre privée, 

➢ Répondent aux objectifs de l’Opération de Restauration Immobilière (ORI) 

Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric GUILLARD affirment que la 
procédure ORI n’est pas applicable à leurs immeubles et qu’ils doivent par conséquent être 
retirés du périmètre de déclaration d’utilité publique. 

B/ ELEMENTS DE REPONSE DE LA COMMUNE D’AGDE 

La reconnaissance de l’absence de dégradation et de l’accomplissement de la 
restauration complète nécessite au préalable une visite des lieux et la production de tous les 
justificatifs de travaux. 

Cette visite, dont le but est de vérifier l'état de l'immeuble est prévue par l’article 
L.313-10 du Code de l’urbanisme qui dispose que : 

« Les propriétaires, locataires ou occupants d'immeubles visés par le présent chapitre 
ne peuvent s'opposer à la visite des lieux par un homme de l'art spécialement habilité à cet 
effet par le maire, dans des conditions qui seront fixées par décret. » 

A noter qu’en cas de refus, les personnes qui s'opposent à la visite peuvent être 
punies de l'amende prévue pour les contraventions de 4ème classe. En cas de récidive, 
l'amende peut être portée à celle prévue pour les contraventions de 5ème classe. 

A ce jour, force est de constater qu’aucune visite n’a permis de vérifier le bon 
achèvement de l’ensemble de travaux. De même, l’ensemble des justificatifs de réalisation 
des travaux n’a pas été fourni. 
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En outre, Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric GUILLARD reconnaissent 
eux-mêmes que les travaux sur leurs immeubles ne sont pas terminés (avancement à 75% 
d'après eux, sans justificatif transmis). 

Dès lors, avec un programme de travaux inachevé à ce jour et l’impossibilité de 
vérifier la remise aux normes d'habitabilité et de décence des logements par les 
propriétaires privés, la mise en œuvre de la procédure ORI est pleinement justifiée et la 
procédure de DUP d'ORI peut donc se poursuivre jusqu'au parfait achèvement des travaux. 

Par ailleurs, l'expropriation est une faculté donnée à la collectivité et ne peut 
intervenir que si les travaux ne sont pas achevés dans les délais prescrits (le propriétaire est 
alors considéré comme défaillant) et après une nouvelle enquête publique (enquête 
parcellaire). 

La procédure pourra néanmoins être interrompue si Madame Aurélie MESSIKA et 
Monsieur Frédéric GUILLARD justifient l’accomplissement de la totalité des travaux prescrits 
et dans les délais prévus (l'immeuble sera alors sorti du périmètre de l'ORI). 

A cette fin, il conviendra d’organiser avec les propriétaires une visite pour vérifier 
leurs dires et les justificatifs devront également être produits par les propriétaires. 

Les autres points soulevés par Madame Aurélie MESSIKA et Monsieur Frédéric 
GUILLARD (dévoiement de la procédure, abus de pouvoir, litige devant le tribunal 
administratif) doivent être considérés comme hors sujet par rapport à l’objet de l’enquête 
publique. 

 

II/ REMARQUES DE MONSIEUR UGGO FLEURENCE 

A/ SYNTHESE DES REMARQUES DE MONSIEUR UGGO FLEURENCE 

Monsieur FLEURENCE, copropriétaire au sein de l’immeuble en copropriété cadastré 
section LI numéro 0444, a formulé des observations par lesquelles il indique : 

➢ les circonstances dans lesquelles il est devenu copropriétaire et les travaux entrepris 
sur son lot de copropriété, 

➢ l’état dégradé de l’immeuble et les initiatives avortées des autres copropriétaires en 
matière de travaux de réhabilitation sur les autres lots privatifs, 

➢ l’état dégradé des parties communes et une gestion administrative inexistante de la 
copropriété, 

➢ sa volonté d’acquérir les lots à réhabiliter soit directement auprès des autres 
copropriétaires soit auprès de la personne publique expropriante. 

B/ ELEMENTS DE REPONSE DE LA COMMUNE D’AGDE 

La Commune d’Agde prend bonne note de la volonté de Monsieur FLEURENCE de 
poursuivre la réhabilitation de l’ensemble de l’immeuble, soit en faisant au préalable 
l’acquisition de la totalité des lots auprès des autres copropriétaires, soit, après la mise en 
œuvre de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, en tant que porteur de 
projet auprès de l’expropriant. 

S’agissant d’une copropriété, la Commune d’Agde confirme que la poursuite de la 
procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique ne ciblera, via une enquête publique 
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parcellaire, que les lots pour lesquels les co-propriétaires n’auront pas été en mesure de 
procéder aux travaux de réhabilitation prescrits. 

 

 

 


